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Cotisation versée à tort à lURSSAF.

Par lbouchafa, le 05/05/2012 à 22:13

Bonjour,
En juin 2005, j'ai repris une boucherie charcuterie, l'URSSAF, m'envoyait des appels de
cotisations que je payais régulièrement jusqu'a la vente du fonds e commerce le 14/01/2007,
et je me suis rendu compte par la suite que je n'avais rien à payer car je n'avais pas de
salarié, et je percevais l'allocation de chomage.

J'ai contacté les services de l'URSSAF par courrier,leur demandant le remboursement des
cotisations versées à tort, leur réponse etait qu'ils se sont basés sur les déclarations du centre
des formalités, et puis il y' a le délai de prescription et que je ne peux prétendre à rien.
J'aimerais savoir, m'est il possible de réclamer mon du.
mertci.
Cordialement.
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